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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 26 BIS B N° 2819
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ARTICLE 26 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le décret du 8 mars 1995, qui a mis en place les commissions consultatives départementales de 
sécurité et d'accessibilité, les a définies comme les organismes compétents, à l'échelon du 
département, pour donner des avis sur la sécurité et l'accessibilité des établissements recevant du 
public à l'autorité investie du pouvoir de police, à savoir le maire, ou, le cas échéant, le préfet.

Elles ne peuvent donc pas intervenir à la fois dans une mission de conseil et de contrôle de la mise 
en œuvre de la réglementation.

Par ailleurs, les micro-entreprises, les très petites entreprises et les petites et moyennes entreprises 
peuvent faire réaliser des diagnostics de sécurité et d'accessibilité de leurs bâtiments, pour un coût 
limité, par des bureaux d'études détenant les qualifications professionnelles nécessaires.

En outre, les effectifs présents dans les services départementaux d’incendie et de secours et les 
directions départementales des territoires et de la mer (DDT-M) ne seraient pas en mesure d’assurer 
cette mission supplémentaire.

En conséquence, le Gouvernement demande la suppression de cet article.


